
 

 
 
 

PROCÉDURES DÉPARTEMENTALES 

 
 
 
 
 
 
 
- En  cas de nécessité,  la Préfecture de l'Oise fait connaître à l'Inspecteur d'académie  
  l'imminence d'un alea climatique sous la forme : 
 
 

La Préfecture de l'Oise communique 
 

Avis de (nom de l'alea)….. Niveau (couleur) 
 
 
- L'Inspection académique transmet en la forme l'avis communiqué à l'ensemble des 
établissements, écoles et structures scolaires du département. 
 
 
- Il appartient à chaque chef de service, chef d'établissement, directeur d'école de mettre 
en œuvre les prescriptions contenues dans l'avis transmis (s'il y en a) et de prendre les 
dispositions nécessaires pour assurer la mise en sûreté des élèves et des personnels. 
 
 
Niveau rouge : les interdictions sont absolues et ne souffrent aucune exception. La 
situation peut justifier la prévision voire la préparation d'une mise en œuvre du PPMS. 
 
 
Niveau orange : chaque responsable doit apprécier en fonction de l'alea, des lieux et des 
contraintes les activités qui peuvent être maintenues, stoppées ou différées. 
 
 
Il va de soi qu'une telle réflexion comprend les activités s'exerçant hors de l'enceinte 
scolaire, y compris lorsque ces activités sont déjà engagées. 
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VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE 

 
 
Informations  � sur Internet 
  → météo France 
  rubrique : Vigilance météo actualisée 2 fois par jour 
 
 � sur www.oise.pref.gouv.fr 
  → accueil / rubrique météo France (carte verte) 
 
Signalétique générale 
 

 Une vigilance absolue s'impose  ; des phénomènes dangereux d'intensité exceptionnelle sont prévus ; tenez-
vous régulièrement au courant de l'évolution de la situation et respectez impérativement les consignes de sécurité 
émises par les pouvoirs publics. 

 
 Soyez très vigilant  ; des phénomènes dangereux sont prévus ; tenez-vous au courant de l'évolution de la situation 

et suivez les conseils de sécurité émis par les pouvoirs publics. 
 

 Soyez attentifs  ; si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique ou exposées aux crues ; des 
phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement et localement dangereux (ex. mistral, orage d'été, 
montée des eaux) sont en effet prévus ; tenez-vous au courant de l'évolution de la situation. 

 
 Pas de vigilance particulière . 

 
Avec les élèves 
 

 
Vent 
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Pluies - 
Inondation 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Limiter les déplacements 
Pas de promenades en forêt 
Vigilance aux chutes d'objets 
possibles 
 
Pas de déplacement 
Prévoir mise en œuvre PPMS en 
cas de besoin 
 
Ne pas s'abriter sous un arbre 
Eviter les promenades en forêt ou 
montagne 
Ne pas téléphoner 
 
Eviter les déplacements 
Eviter d'utiliser téléphone ou 
appareils électroniques 
Rechercher un lieu sûr 
 
Respecter les déviations 
Ne pas s'engager sur une voie 
immergée 
Surveiller la montée des eaux 
 
Eviter tout déplacement 
Prévoir éclairage de secours et 
réserve d'eau potable 
Se préparer à une éventuelle 
évacuation 
Prévoir mise en œuvre PPMS en 
cas de besoin 
 

 
Grand froid 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Canicule 
 

 
 
 
 
 

Neige - 
Verglas 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Eviter les expositions prolongées 
Assurer une ventilation, même 
brève, des locaux 
Vérifier les systèmes de chauffage 
 
 
 
 
Eviter les sorties 
Eviter les efforts brusques 
 
 
Boire beaucoup d'eau 
Limiter les efforts physiques 
 
 
 
Boire au moins 1,5 litres d'eau 
Porter chapeau et vêtements légers 
Limiter les activités physiques 
 
 
Prudence dans les déplacements 
Se protéger des chutes 
 
 
 
 
Pas de déplacement 
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